
ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/2024/390/oj 94/135

ANNEXE I  

ÉCHANGES ENTRE L'UNION EUROPÉENNE ET LES PARTICIPANTS AU PROCESSUS DE 
STABILISATION ET D'ASSOCIATION DE L'UNION EUROPÉENNE  

Article 1

Les produits énumérés ci-après sont exclus du cumul prévu à l'article 7 de l'appendice I si:

a) le pays de destination finale est l'Union européenne, et:

i) les matières utilisées dans la fabrication de ces produits sont originaires d'un des participants au processus de 
stabilisation et d'association de l'Union européenne; ou

ii) ces produits ont acquis le caractère de produit originaire sur la base d'ouvraisons ou de transformations effectuées 
dans un des participants au processus de stabilisation et d'association de l'Union européenne;

ou

b) le pays de destination finale est l'un des participants au processus de stabilisation et d'association de l'Union 
européenne, et:

i) les matières utilisées dans la fabrication de ces produits sont originaires de l'Union européenne; ou

ii) ces produits ont acquis le caractère de produit originaire sur la base d'ouvraisons ou de transformations 
effectuées dans l'Union européenne.

Code NC Désignation des marchandises

1704 90 99 Autres sucreries sans cacao

1806 10 30

1806 10 90

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao

- Poudre de cacao avec addition de sucre ou d'autres édulcorants:

- - Poudre de cacao avec addition de sucre ou d'autres édulcorants:

- - Poudre de cacao avec addition de sucre ou d'autres édulcorants:

1806 20 95 - Autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentées soit en blocs ou en barres 
d'un poids excédant 2 kg, soit à l'état liquide ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes 
similaires, en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu excédant 2 kg

- - autres

- - - autres

1901 90 99 Extraits de malt, préparations alimentaires de farines, gruaux, semoules, amidons, fécules ou 
extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 40 % en poids de cacao calculés 
sur une base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs, préparations 
alimentaires de produits des nos 0401 à 0404, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 
5 % en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises 
ailleurs

- Autres

- autres (que les extraits de malt)

- - - autres

2101 12 98 Autres préparations à base de café
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Code NC Désignation des marchandises

2101 20 98 Autres préparations à base de thé ou de maté

2106 90 59 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs

- Autres

- - autres

2106 90 98 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs:

- autres (que les concentrats de protéines et substances protéiques texturées)

- - autres

- - - autres

3302 10 29 Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris les solutions alcooliques) à base 
d'une ou de plusieurs de ces substances, des types utilisés comme matières de base pour l'industrie; 
autres préparations à base de substances odoriférantes, des types utilisés pour la fabrication de 
boissons:

- des types utilisés pour les industries alimentaires ou des boissons

- - des types utilisés pour les industries des boissons:

- - - préparations contenant tous les agents aromatisants qui caractérisent une boisson:

- - - ayant un titre alcoométrique acquis excédant 0,5 % vol

- - - - autres:

- - - - - ne contenant pas de matières grasses provenant du lait, de saccharose, d'isoglucose, de 
glucose, d'amidon ou de fécule ou contenant en poids moins de 1,5 % de matières grasses 
provenant du lait, moins de 5 % de saccharose ou d'isoglucose, moins de 5 % de glucose ou 
d'amidon ou de fécule

- - - - - autres
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